
P or teu r s d’eau ,

P ou r  qu e  l ’E au  devien n e  u n  dr o it de  l ’H om m e ?

 L ’ac c ès à  l ’eau

 u n  D r o it pou r  T ou s ?

      

Je  soussigné(e),  Nom :  ……………………….  Prénom :  ………………………. 
soutiens  le  projet  « L’accès  à  l’eau,  un  Droit  pour  Tous »  de  l’association 
Vague  de  Lait  et  m’engage  pour  l’eau  auprès  de  la  Fondation  Danielle 
Mitterrand - France Libertés en signant la Charte des Porteurs d’eau.

La Charte des Porteurs d’eau

1 L’eau n’est pas une marchandise, l’eau est un bien commun non seulement 
pour l’Humanité mais aussi pour le Vivant.
2  Afin de garantir  la ressource pour  les  générations futures,  nous  avons  le 
devoir de restituer l’eau à la nature dans sa pureté d’origine.
3 L’accès à l’eau est un droit humain fondamental qui ne peut être garanti  
que par une gestion publique, démocratique et transparente, inscrite dans la 
loi.

À ………………………………..
Le ……………………………….

Signature 

----------------------------------------------------------------------------------------
Nom : ……………………………….. Prénom : ………………………...........................
Qualité :………………………………………………………………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………….
Numéro de téléphone : .. / .. / .. / .. / ..
Adresse Mail : ……………………………………………@……………………………….

Votre signature sera transmise à la Fondation Danielle MITTERAND

Association « Vague de Lait »

34 route d’Hardelot 62360 Condette – Tel : 03 21 80 43 94

http://www.vaguedelait.fr 

http://www.vaguedelait.fr/

